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Contrat territorial d’accueil et d’intégration (CTAI) 
D’Aubenas 

 

Fiche-action n° 1 : Coordination, animation et développement du CTAI 
  

Informations générales 
 
Description de l’action : 
 
Les missions de coordination du CTAI sont : 
-impulser, coordonner et actualiser le diagnostic, 
-accompagner la gouvernance du CTAI, 
-soutenir la conception, le développement, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation du CTAI, 
-contribuer à la capitalisation des connaissances, expériences et savoirs faire existant sur le territoire, 
- assurer le déploiement des actions et le suivi 
 
Thématique(s) de l’action :  

Cocher la/les thématique(s) relatives à l’action. 
 

☐ Apprentissage du français 
☐ Apprentissage du français à visée professionnelle 
☐ Accompagnement vers / Accès à l’emploi et à la formation professionnelle  
☐ Accès au logement 
☐ Santé / Accès à la santé 
☐ Accès aux droits 
☐ Accès au sport  
☐ Accès à la culture / aux pratiques culturelles et artistiques 
☐ Aide à la mobilité 
☐ Aide à la parentalité / Garde d’enfants 
☐ Appropriation des principes de la République et des usages de la société française 
☐ Lutte contre la fracture numérique et l’illectronisme 
☐ Accompagnement global / Parcours d’intégration renforcé  
☐ Actions en direction des acteurs / Professionnalisation des acteurs  
☒ Ingénierie / Coordination du contrat et gouvernance locale   
☐ Promotion et valorisation de la politique d’intégration  
 

Calendrier prévisionnel de l’action :  
 
Durant toute la durée du CTAI. 
 
Territoire de déploiement : 
 
Intégralité du territoire couvert par le CTAI, la commune d’Aubenas 

 
Porteur(s) de l’action :  
 

Portage de l’action : 
☐ Collectivité signataire du CTAI ☒ CCAS ☐ Porteur associatif ☐ Autre (précisez) :      
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Modalités de sélection du/des opérateur(s) en charge du déploiement de l’action :  

 ☐ Appel à projets (AAP) ☐ Appel à manifestation d’intérêt (AMI) ☐ Conventionnement direct 
☐ Autre (précisez) :    en interne / coordination assurée par la directrice du Pôle de Cohésion Sociale de la 

commune d’Aubenas  
 

Partenaire(s) mobilisés dans le cadre de l’action : 

☒ France Travail ☒ OFII ☒ Opérateur AGIR ☒ CAF ☒ CPAM ☒ Conseil départemental ☐ Conseil régional ☐ Autre 
collectivité signataire d’un CTAI (le cas échéant, précisez) : 
☐ Université ☒ Services hospitaliers/médico-sociaux ☐ Chambres consulaires 
☐ Autre (précisez) : association Solen / service insertion du Département  
 
Commentaires : 
Tous les partenaires du territoire qui peuvent apporter une connaissance, une expertise, un savoir-faire dans l’évaluation 
et la mise en œuvre du CTAI. 

 
Budget prévisionnel : 12 mois 

 

Montant de la subvention demandée sur les crédits de 
l’action 12 du programme 104 

3018 

Montant des reliquats disponibles au titre de l’exécution 
n-1 (action 12 du P104) 
(si renouvellement contrat) 

 

Montant de la contribution de la collectivité  10 000 

dont financements directs 10 000 

dont contributions estimées en nature (mise à disposition 
d’ETP, moyens immobiliers, autres) 

 

Contributions prévisionnelles des autres financeurs  

dont programme 103  

dont programme 147  

dont programme 177  

dont autre programme budgétaire de l’État (le cas 
échéant, précisez) 

 

dont FAMI  

dont financements privés  

Coût total de l’action 13 018 € 

Coût unitaire moyen par bénéficiaire  
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Indicateurs de suivi et d’évaluation 
 

Indicateurs qualitatifs (par type d’action) : 
 
☒ Ingénierie / Coordination du contrat et gouvernance locale   
 
Indicateurs de suivi de l’action 
 
La coordination du CTAI est assuré, en interne, par la directrice du Pôle de Cohésion Sociale en charge, également, de la 
direction du CCAS à hauteur de 0.2 ETP. 
Les principales missions sont :  
-D’actualiser le diagnostic initial en lien avec les partenaires et le programme AGIR,  
-Accompagner les actions du CTAI et le faire connaître, 
-Réaliser les bilans et évaluations, en lien avec les différents opérateurs, 
-Mettre en réseau les acteurs du territoire et organiser les instances de suivi et de pilotage 
 
 

 Objectif 
Valeur-cible 

Actualisation du diagnostic 
Diagnostic complété avec 
des éléments quantitatifs 
et qualitatifs 

Réunions de suivi et de pilotage 
 2 réunions de pilotage 

Information et communication 
1 document de communi-
cation et d’information sur 
les actions du CTAI 
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